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COMMUNICATIONS OFFICIELLES

Séance extraordinaire du comité central
et distribution des charges au sein de la direction

Lors de sa dernière séance, la Direction de l'ADIJ a pris connaissance des résultats
du plébiscite du 23 juin et analysé la situation en découlant. Son analyse l'a
conduite à estimer nécessaire une discussion générale au sein du comité central.
En conséquence, la Direction de l'ADIJ a décidé de convoquer une séance
extraordinaire du comité central pour le mercredi 28 août, avec comme ordre du jour :

«Discussion sur l'avenir du Jura en considération de notre résolution du 11 juin
et des résultats de la votation du 23 juin. »

D'autre part, la direction s'est constituée de la façon suivante et ceci en vertu de
l'article 14 des nouveaux statuts : président central, M. Frédéric Savoye, Saint-lmier ;

vice-président, M. Rémy Berdat, Moutier ; trésorier, M. Jean Jobé, Porrentruy ; assesseur,

M. Marcel Houlmann, Prêles ; secrétaire général, M. François Lâchât, Porrentruy.

De gauche à droite : MM. Jobé, Lâchât, Savoye, Berdat et Houlmann
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